
Quelles sont les règles de remboursement pour les frais
d’hébergement ?

Réponse courte

Le remboursement des frais d’hébergement au Luxembourg est possible uniquement pour des déplacements

professionnels justifiés, sur présentation de justificatifs originaux (factures nominatives) et dans l’intérêt exclusif de

l’employeur. Les frais doivent être engagés dans des conditions raisonnables, sans excès, et ne couvrent pas les

dépenses personnelles.

L’employeur peut rembourser ces frais au réel (sur justificatifs) ou sous forme d’indemnité forfaitaire, dans la limite

des plafonds fiscaux admis. Les frais accessoires (petit-déjeuner, taxe de séjour, internet) peuvent être pris en

charge s’ils sont prévus par la politique interne et justifiés, tandis que les dépenses personnelles sont exclues.

Il est obligatoire d’assurer la traçabilité des remboursements, de respecter l’égalité de traitement entre salariés dans

des situations comparables, et de conserver tous les justificatifs pendant dix ans. Une politique interne écrite et un

contrôle rigoureux des notes de frais sont fortement recommandés.

Définition

Les frais d’hébergement désignent les dépenses engagées par un salarié pour se loger temporairement lors d’un

déplacement professionnel, d’une mission, d’une formation ou d’un détachement, hors de son domicile et de son

lieu habituel de travail. Ces frais sont distincts des dépenses liées à la résidence principale ou à un logement

permanent.

Ils concernent uniquement les situations où l’hébergement est rendu nécessaire par l’exécution du contrat de

travail, à l’initiative ou avec l’accord de l’employeur. Les frais d’hébergement ne couvrent pas les dépenses

personnelles ou de convenance.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais d’hébergement est conditionné à la réalisation effective d’un déplacement professionnel,

dûment justifié par un ordre de mission, une convocation ou tout document attestant de la nécessité du déplacement.

Le salarié doit fournir des justificatifs probants démontrant la réalité et la finalité professionnelle de l’hébergement.

Les frais doivent être engagés dans l’intérêt exclusif de l’employeur et dans des conditions raisonnables, en évitant

tout excès ou abus. Le remboursement n’est pas dû si le déplacement est de nature personnelle ou s’il existe déjà

une indemnité forfaitaire couvrant l’hébergement.

L’égalité de traitement entre salariés placés dans des situations comparables doit être respectée, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Le remboursement s’effectue sur présentation des justificatifs originaux, principalement des factures nominatives

émises par l’établissement d’hébergement. Les notes de frais doivent mentionner la date, le lieu, le montant TTC,

l’identité du salarié et la nature de la prestation.

L’employeur peut fixer un plafond de remboursement par nuitée, soit par une politique interne, soit en s’alignant sur

les montants admis fiscalement comme non imposables, conformément à la circulaire L.I.R. n° 104/2. Le

remboursement peut être effectué au réel (sur justificatifs) ou sous forme d’indemnité forfaitaire, dans la limite des

seuils fiscaux.

Les frais accessoires (petit-déjeuner, taxe de séjour, connexion internet) peuvent être pris en charge s’ils sont prévus

par la politique de l’entreprise et justifiés. Les dépenses personnelles (minibar, films, etc.) sont exclues du

remboursement.

La traçabilité des remboursements doit être assurée par une documentation complète et un contrôle humain

systématique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne écrite précisant les conditions de prise en charge, les plafonds, les

modalités de justification et les délais de remise des notes de frais. Cette politique doit être communiquée à tous les

salariés concernés.

L’employeur doit contrôler la conformité des justificatifs et la cohérence des remboursements avec la nature et la

durée de la mission. Un contrôle rigoureux limite les risques de requalification en avantage en nature ou en

rémunération imposable.

En cas de remboursement forfaitaire, il convient de s’assurer que le montant ne dépasse pas les limites fixées par

l’Administration des contributions directes, afin d’éviter toute réintégration dans l’assiette des cotisations sociales et

de l’impôt sur le revenu.
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Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : définit la notion de frais professionnels et les conditions de

remboursement.

Article L.241-1 du Code du travail : impose l’égalité de traitement entre salariés placés dans des situations

comparables.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : obligations de conservation des documents sociaux et

comptables.

Circulaire L.I.R. n° 104/2 de l’Administration des contributions directes : précise les montants admis en

franchise d’impôt et de cotisations sociales pour les remboursements de frais professionnels.

Jurisprudence luxembourgeoise : exige que les remboursements correspondent à des frais réellement

engagés dans l’intérêt de l’employeur et dûment justifiés.

Conservez l’ensemble des justificatifs et notes de frais pendant dix ans, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail, afin de

répondre à toute demande de l’Administration ou en cas de contrôle fiscal ou social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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